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287, rue des Alouettes - 31330 MERVILLE 

Tél. : 07.67.01.24.46 - Courriel : videgrenier.merville31@gmail.com 

Association loi 1901 – JO du 18 juin 1982 

 
Madame, Monsieur, 

 

La Foire Artisanale et le Vide Grenier se tiendront le dimanche 3 mai 2026 à partir de 7 heures. 

Afin de faciliter l’organisation, le nombre d’artisans et commerçants étant limité, seules les 

personnes ayant réservé par avance pourront bénéficier d’un emplacement. 

En conséquence, si vous souhaitez participer à cette journée, nous vous demandons de nous 

retourner avant le 31 mars 2026, le bon de réservation ci-dessous dûment complété et accompagné 

du règlement correspondant à l’emplacement désiré. 

Le tarif est fixé à 8,00 Euros le mètre linéaire de stand. 

 

Comptant sur votre participation, nous vous assurerons le meilleur accueil. 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

RESERVATION EMPLACEMENT ARTISAN - COMMERÇANT 

 

A retourner à l’adresse suivante : Foyer Rural 

 Foire Artisanale 2026 

 287, rue des Alouettes 

 31330 MERVILLE 

  06 09 83 08 42 
 

Nom : ____________________________ Prénom : ___________________________ 

Adresse : ____________________________________________________________ 

Code Postal : __________ Ville : ___________________  : __________________ 

N° Siret ou RC : _______________________________________________________ 
 

NATURE DU STAND :     Nom du commerce : _____________________________ 
 

Camion :  Oui      Non     (Si Oui, encombrement) : _______________________ 
 

Tréteaux, Parapluies Forains, Tables, … (Préciser) : ________________________ 
 

Autres (A préciser) : ___________________________________________________ 
 

Produits mis en vente : ________________________________________________ 
 

Réserve un emplacement de _______ mètres linéaires  x  8,00 €  =__________Euros 

 

Date :      Signature : 

 

 

Règlement par chèque à l’ordre du : Foyer Rural de Merville 
 

IMPORTANT : La vente de boissons est strictement réservée aux organisateurs. 

 Chaque participant est responsable de ses déchets. 

 Merci de ne rien laisser sur place après votre départ. 


